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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

magistrats
Question écrite n° 5420

Texte de la question

M. Francis Falala appelle l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le décret du
28 juin 2002 portant nomination de magistrats. Il s'étonne de l'absence du juge aux affaires familiales dans ce
décret, alors que la loi organique du 31 décembre 2001 a spécialement prévu ce magistrat spécialisé dont la
durée de fonction ne peut excéder dix années. Cette disposition de la loi ne semblant pas être appliquée, il
apparaît déjà que des recours vont être formés contre les juges aux affaires familiales, dont le mode de
désignation n'est pas légal. Il lui demande donc de bien vouloir préciser la position de la chancellerie sur ce
problème. Il le remercie de lui faire connaître des mesures qu'il compte prendre à ce sujet.

Texte de la réponse

Le garde des sceaux, ministre de la justice, fait connaître à l'honorable parlementaire qui a bien voulu l'interroger
au sujet des vacances de postes au sein des juridictions, qu'après l'affectation des magistrats issus du concours
complémentaire 2002, celles-ci s'élevaient à 215 dans les tribunaux de grande instance. A l'issue du mouvement
du 1er juillet dernier, le nombre de vacances pour les tribunaux de grande instance sera de 113 soit une
diminution d'environ cinquante pour cent. Il convient de préciser qu'une vacance est un emploi budgétaire non
occupé et non pas une indisponibilité résultant d'un congé (maladie, formation...) ou d'une décharge syndicale
qui ne libère pas le poste. Par ailleurs, il convient de préciser qu'il existe au sein de chaque cour d'appel des
magistrats placés. Ces derniers n'ont pas d'affectation fixe mais ont vocation à être délégués par le chef de cour
dont ils dépendent, dans les juridictions qu'il estime nécessaire de renforcer. Aussi, les services de la
Chancellerie veillent avec attention à ce que ces postes soient pourvus et à l'issue du mouvement en cours, les
premiers présidents bénéficieront de 138 vice-présidents ou juges placés et les procureurs généraux de 73 vice-
procureurs ou substituts placés.
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